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2.	Introduction

Les chemins de fer et les infrastructures ferroviaires 
ont considérablement influencé le développement 
de la Suisse depuis le milieu du 19e siècle. Le réseau 
ferroviaire a été le moteur de l’industrialisation et de 
la croissance économique. Les chemins de fer ont 
également apporté des innovations techniques dans 
de nombreux domaines. C’est pourquoi ils font au-
jourd’hui partie intégrante du patrimoine culturel et de 
l’identité de la Suisse. 

Dans les années 1850, première grande phase de 
construction ferroviaire, les quatre principales compa-
gnies ferroviaires privées relient les villes les plus peu-
plées entre elles et avec l’étranger. Autour de 1870, le 
chemin de fer traverse les Alpes. Jusqu’à la Première 
Guerre mondiale, des lignes de desserte fine sont 
mises en place. Dès 1872, la loi autorise la construction 
de chemins de fer à voie métrique ainsi que de chemins 
de fer à crémaillère et de funiculaires, rendant ainsi ac-
cessibles de nombreuses destinations touristiques. 
Parallèlement, les premiers réseaux de tramways élec-
triques se développent dans les villes. 

Dans le cadre de l’extension du réseau ferroviaire, 
des infrastructures remarquables sont également 
construites le long des lignes, telles que des gares, 
des dépôts, des postes d’aiguillage, des centrales 
électriques ou des ouvrages d’art, qui font aujourd’hui 
partie du patrimoine architectural et technique de la 
Suisse. Certaines technologies innovantes utilisées et 
admirées à l’époque méritent encore aujourd’hui toute 
notre attention. 

L’art. 1 de la loi fédérale sur la protection des biens 
culturels en cas de conflit armé, de catastrophe ou de 
situation d’urgence (LPBC ; RS 520.3) définit, au sens 
de la Convention de La Haye pour la protection des 
biens culturels en cas de conflit armé (RS 0.520.3), les 
mesures de protection des biens, des édifices et des 
sites. Selon l’art. 1 de la Convention de La Haye, sont 
considérés comme des biens culturels :

a.	 les biens, meubles ou immeubles, qui présentent 
une grande importance pour le patrimoine culturel 
des peuples, tels que les monuments d’architec-
ture, d’art ou d’histoire, religieux ou laïques, les 
sites archéologiques, les ensembles de construc-
tions qui, en tant que tels, présentent un intérêt 

historique ou artistique, les œuvres d’art, les ma-
nuscrits, livres et autres objets d’intérêt artistique, 
historique ou archéologique, ainsi que les collec-
tions scientifiques et les collections importantes 
de livres, d’archives ou de reproductions des biens 
définis ci-dessus ;

b.	 les édifices dont la destination principale et ef-
fective est de conserver ou d’exposer les biens 
culturels meubles définis à l’alinéa a, tels que les 
musées, les grandes bibliothèques, les dépôts 
d’archives, ainsi que les refuges destinés à abriter, 
en cas de conflit armé, les biens culturels meubles 
définis à l’alinéa a ;

c.	 les centres comprenant un nombre considérable 
de biens culturels qui sont définis aux alinéas a et 
b, dits « centres monumentaux ».  

Au vu de l’importance historique des chemins de fer, 
des infrastructures ferroviaires et des collections cor-
respondantes pour le patrimoine architectural de la 
Suisse et afin de les protéger en cas de conflit armé, de 
catastrophe ou de situation d’urgence, 150 objets d’im-
portance nationale et régionale en lien avec le domaine 
ferroviaire ont déjà été recensés dans l’inventaire de la 
protection des biens culturels (ci-après désigné Inven-
taire PBC). Dans la pratique, il s’avère toutefois qu’il est 
compliqué voire extrêmement difficile de protéger des 
lignes ferroviaires entières ou des objets de grande 
surface. En cas de conflit armé, les objets linéaires et 
de grande surface ne peuvent être que partiellement 
protégés. De même, en cas de catastrophe, la mise 
en sécurité et, le cas échéant, l’enlèvement de biens 
culturels de grande surface s’avèrent difficiles à réa-
liser. Sur la base de ces constatations, il convient de 
repenser et d’adapter les critères d’enregistrement de 
tels objets et, par conséquent, la sélection existante. 
Le défi consiste notamment à intégrer les principales 
lignes de chemins de fer en tant qu’objets linéaires 
dans un inventaire d’objets individuels. 
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3.	Tâches et objectifs

L’objectif du présent guide n’est pas d’établir un inventaire complet des objets ferro-
viaires suisses, mais de définir une méthodologie permettant d’intégrer de tels objets 
dans l’Inventaire PBC. 

Les objectifs sont les suivants :  

•	 Pour les objets tels que les bâtiments, les installa-
tions et le matériel roulant, il convient de dévelop-
per une méthode systématique qui permette de les 
recenser et de les documenter en tant qu’objets 
individuels au sens de l’Inventaire PBC. 

•	 Cette méthode systématique doit être claire pour 
les responsables cantonaux. Lors de la prochaine 
révision de l’Inventaire PBC, elle servira de base 
pour les propositions d’intégration d’objets ainsi 
que pour la réévaluation des objets en rapport avec 
les chemins de fer déjà recensés. 

•	 En plus des critères relatifs à l’architecture et à 
l’ingénierie, il convient de tenir compte de l’impor-
tance historique, politique, économique ou artis-
tique des objets lors de leur évaluation. 

Le guide peut également s’appliquer par analogie à 
d’autres moyens de transport par câble tels que les té-
léphériques et les ascenseurs. Ceux-ci ne sont toute-
fois pas traités spécifiquement dans le guide.

Photo 2 : © CFF Historic, Affiche pour le Chemin de fer rhétique, 1909

Photo 4 : © CFF Historic, Bâtiment de la station de Glarus (objet A)Photo 3 : © CFF Historic, Bâtiment de la station de Sommerau (objet A), vers. 1980
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4.	Bases

Le guide se fonde en premier lieu sur les lois et or-
donnances de la Confédération, en particulier sur la 
Convention de La Haye pour la protection des biens 
culturels en cas de conflit armé (RS 0.520.3) et ses deux 
protocoles de 1954 et 1999 (RS 0.520.32 ; RS 0.520.33 
2), la loi fédérale sur la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé, de catastrophe ou de situation 
d’urgence (LPBC ; RS 520.3) et l’ordonnance sur la pro-
tection des biens culturels en cas de conflit armé, de ca-
tastrophe ou de situation d’urgence (OPBC ; RS 520.31). 
La loi fédérale sur la protection de la nature et du pay-
sage (LPN ; RS 451) ainsi que l’ordonnance concernant 
l’Inventaire fédéral des sites construits à protéger en 
Suisse (OISOS ; RS 451.12) peuvent être consultées en 
complément. 

En principe, les cantons proposent les objets à clas-
ser dans l’Inventaire PBC. Mais comme il s’agit souvent 
d’objets d’importance suprarégionale, il est absolument 
nécessaire de les considérer à l’échelle nationale. Il 
n’existe actuellement pas d’inventaire des chemins 
de fer et des infrastructures ferroviaires couvrant l’en-
semble du territoire suisse. Le plus grand propriétaire 
ferroviaire, les Chemins de fer fédéraux (CFF), élabore 
actuellement un inventaire complet des bâtiments 
et installations dignes de conservation et de protec-
tion. Cet inventaire propose pour la première fois une 
vue d’ensemble nationale et constitue donc une base 
importante pour le classement des objets lors de la 
prochaine révision. Il doit si possible être mis à la dispo-
sition des cantons. 

Photo 5 : © CFF Historic, Chasse-neige à vapeur Rotary Xrot, 1914 Paysage hivernal
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5.	Méthode systématique

Comme nous l’avons mentionné précédemment, la 
difficulté réside dans le fait qu’il n’est pas possible 
d’inscrire dans leur intégralité des lignes de chemin de 
fer ainsi que les bâtiments et installations qui y sont liés 
dans l’Inventaire PBC, comme le prévoit par exemple 
la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. C’est 
pourquoi il est nécessaire d’établir une méthode sys-
tématique qui permette de saisir et de décrire les prin-
cipaux éléments des lignes de chemins de fer et des 
infrastructures ferroviaires en tant qu’objets ponctuels. 
Pour ce faire, le groupe de travail propose de classer 
les objets en question en objets individuels, en objets 
en plusieurs parties et en collections, qui peuvent être 
localisés de la sorte dans l’Inventaire PBC. 

5.1.	 Objets individuels
Sont concernés les bâtiments, les installations et le 
matériel roulant qui présentent une valeur historique à 
l’échelle nationale ou régionale. 

Cette catégorie peut également prendre en compte les 
objets linéaires, mais en raison des possibilités offertes 
par la protection des biens culturels, seules certaines 
parties sont enregistrées comme objets. L’exemple 
des Chemins de fer rhétiques permet d’expliquer ce 
cas de figure : alors que l’ensemble de la ligne Albula/
Bernina est inscrite sur la Liste du patrimoine mondial 
de l’UNESCO, l’Inventaire PBC ne doit recenser que les 
objets marquants présentant les caractéristiques de la 
ligne, comme le viaduc de Landwasser, le viaduc héli-
coïdal de Brusio et éventuellement la gare d’Alp Grüm, 
et non l’ensemble de la ligne. 

Les systèmes fermés, tels que les funiculaires et les 
ascenseurs inclinés plus courts, peuvent être repré-
sentés comme un seul objet en raison de leur longueur 
limitée et de leur unité fonctionnelle et peuvent égale-
ment être classés dans cette catégorie. En revanche, 
les chemins de fer à crémaillère ou touristiques qui 
s’étendent sur plusieurs kilomètres doivent être éva-
lués en tant qu’objets linéaires selon les critères cor-
respondants. 

Les bâtiments individuels d’objets en série, comme les 
gares, les postes d’aiguillage, les passages pour pié-
tons (passerelles) ou les ponts de construction iden-
tique, ne sont répertoriés comme objets individuels 
que si, au moment de leur perte, il n’existe plus d’autre 
objet de la série ou si les critères relatifs aux objets in-
dividuels de l’Inventaire PBC sont remplis. 

5.2.	 Objets en plusieurs parties 
Sont considérés comme objets en plusieurs parties 
les bâtiments et les installations qui ont un lien histo-
rique, architectural, fonctionnel et géographique et 
qui ont une valeur historique au sens d’un ensemble. 
Les éléments d’un objet en plusieurs parties peuvent 
fonctionner individuellement, mais constituent un ob-
jet digne de protection en tant qu’ensemble cohérent, 
complémentaire et géographiquement défini. On peut 
citer l’exemple de la gare de Vallorbe, où le bâtiment 
central, le buffet de la gare et le portail du tunnel for-
ment un ensemble qui revêt une importance historique 
et architecturale. 

Si les différents éléments sont distants de plusieurs 
centaines de mètres, l’installation ne peut être classée 
comme objet en plusieurs parties que si ceux-ci for-
ment une unité fonctionnelle claire, comme c’est le cas 
par exemple pour la gare de triage de Muttenz. Mais 
dans ce cas, seuls les bâtiments et les installations 
spécifiques doivent être inventoriés. 

5.3. 	Collections  
Par collections, on entend les archives, les biblio-
thèques, les dépôts et les musées. Dans ce contexte, 
au moins 25 % des objets doivent être d’importance 
nationale (objet A) ou régionale (objet B) pour pouvoir 
être enregistrés comme collection dans l’Inventaire 
PBC. Les bâtiments et les locaux dans lesquels les 
objets protégés sont rassemblés, stockés ou exposés 
n’entrent pas automatiquement dans cette catégorie. 
Ceux-ci doivent être évalués selon les critères relatifs 
aux objets individuels. 

Les objets qui ne sont pas stationnaires, qui sont en-
core en partie utilisés et qui ne peuvent donc pas être 
clairement attribués à un lieu défini, doivent être clas-
sés dans l’inventaire du point de vue géographique se-
lon leur dépôt ou l’emplacement de leur propriétaire.
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Le groupe de travail propose à cet effet les catégories d’objets suivantes : 

Installations de gare bâtiments d’accueil, halls de quais, bâtiments de service, hangars à mar-
chandises, bâtiments du personnel, entrepôts, etc.

Installations d’entretien ateliers, usines, dépôts, remises, etc.

Installations de transport  
de marchandise

zones de triage, rampes de chargement, grues, silos, entrepôts des 
douanes, dépôts, voies de raccordement, etc.

 Installations techniques postes d’aiguillage, plaques tournantes, ponts transbordeurs, grues 
hydrauliques, châteaux d’eau, installations de signalisation, barrières, 
bâtiments techniques, maisons de garde-barrière, cabanes à câbles, 
éléments du contrôle-commande, lignes de chemin de fer etc.

Ouvrages d’art ponts ferroviaires, tunnels, viaducs, ouvrages de soutènement, passages 
de cours d’eau, ouvrages de protection, remblais, etc.

Installations énergétiques barrages, centrales électriques, lignes de distribution, conduites sous 
pression, stations de conversion, sous-stations, etc.

Matériel roulant locomotives, rames, wagons, véhicules de chantier, etc.

Collections véhicules historiques, chemins de fer musées, archives ferroviaires, etc.

Objets d’art tableaux, sculptures, monuments, etc.

Cas spéciaux chemins de fer à crémaillère, funiculaires, etc. 

6.	Catégories d’objets

Jusqu’à présent, l’inscription d’objets dans l’Inventaire 
PBC se faisait à la demande des services cantonaux et 
des experts, ce qui explique les différents critères de 
saisie et méthodes utilisés pour les objets en rapport 
avec les chemins de fer. Désormais, il s’avère néces-

saire d’utiliser une méthode systématique uniforme en 
s’appuyant sur des catégories standardisées pour les 
objets et les collections.
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7.	 Recommandations du groupe  
	 de travail

7.1.	 Agir sur le fond 
dans le cadre de l’analyse et des discussions relatives 
au présent guide, le groupe de travail a constaté des 
lacunes dans le recensement des objets et un manque 
de méthodologie dans l’évaluation. 

7.2.	 Évaluer l’inventaire existant
les objets déjà inventoriés doivent être évalués selon 
les critères formulés dans le présent guide lors de la 
révision périodique de l’Inventaire PBC.

7.3.	 Compléter l’inventaire
dans le cadre de la révision, l’Inventaire PBC doit être 
complété par des objets importants selon les critères 
formulés dans le présent guide. Le groupe de travail 
renonce à énumérer d’autres objets à protéger dans le 
cadre de l’élaboration de ce guide. Pour la prochaine 
révision, il recommande toutefois de distribuer à tous 
les cantons à titre d’aide la présentation de Christian 
Hanus sur les lignes de chemin de fer historiques du 
27 octobre 2022.  

7.4.	 Impliquer d’autres entreprises ferroviaires
le groupe de travail recommande à l’Office fédéral de 
la culture, Section Culture du bâti, d’inciter les grandes 

entreprises ferroviaires telles que le BLS, le SOB, les 
Chemins de fer rhétiques, le Zentralbahn, le Matte-
rhorn Gotthard Bahn, le Rigibahn, etc. à réaliser un in-
ventaire comparable à l’Inventaire des constructions 
et installations dignes d’être protégées des CFF (ISBA) 
sur la base de critères uniformes. Ceci est d’autant 
plus important que nombre de ces compagnies ferro-
viaires sont actives dans plusieurs cantons.

7.5.	 Accorder un rôle consultatif aux services spé-
cialisés / experts des entreprises ferroviaires
lors de la révision de l’Inventaire PBC, les services 
spécialisés dans la conservation des monuments his-
toriques et les spécialistes des entreprises ferroviaires 
doivent être consultés. 

7.6.	 Publier des inventaires
les inventaires des constructions et installations dignes 
de protection des entreprises ferroviaires ainsi que la 
méthodologie sur laquelle ils reposent doivent être mis 
à la disposition de la Confédération, des cantons et des 
entreprises.

Photo 6 : © VBS/DDPS, Chèvre à la gare de la Petite Scheidegg
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Les chemins de fer font partie de l’identité culturelle 
de la Suisse. Notre société a le devoir de prendre 
les mesures qui s’imposent pour les protéger et les 
préserver. Malgré la valeur de nombreux objets, l’In-
ventaire PBC ne peut recenser l’ensemble des che-
mins de fer et des infrastructures qui revêtent une 
importance culturelle, historique et architecturale. 
Il est donc nécessaire de procéder à une évaluation 
minutieuse des objets, réalisée selon des critères uni-
formes et compréhensibles. Le présent guide consti-
tue une base pour cette évaluation, mais il ne peut 
et ne doit pas remplacer le contrôle périodique de la 
méthode.

8.	Conclusion

Photo 7 : © CFF Historic, Carte postale de la direction de l'arrondissement 1 Lausanne, vers 1905
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Photo 8 : © CFF Historic, Göschenen, portail du tunnel du Gothard, avant 1889
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